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I - Décisions tacites :   129 accusés de réception de dossier complet

08230244 GAEC GUERARD

08240043 GAEC DE LA GUINGUETTE

08240056 GIRARDOT ELSA

08240060 CHARLIER PIERRE

08240081 EARL LAUNOIS

08240085 CATHRINET NATHALIE

08240092 POTIER VICTORIEN ET 
GEOFFREY

08240098 GAEC DE LA HAYETTE

10230279-001 BOSSELER ORIANNE

10240111 EARL DE LA PAULDERIE

10240112 LADRANGE ALEXANDRE PIERRE 
RAYMOND

10240113 EARL DU BAS DE 
COURGERENNES

10240118 EARL DU VIOT

10240119 BECARD DAMIEN

10240120 BECARD CLEMENT

10240121 PRUD'HOM BENJAMIN

10240122 MOQUART DAVIDE

10240124 EARL LE CLOSEAU

10240125-001 HANSSENS QUENTIN

10240126 BELLOT JOEL

10240128 ROBERT PAUL-ANTOINE

10240129 BREHAUDAT LEA CHRISTINE

10240130 DARNET MARC 

10240131 DARNET MARC 

10240132-001 DARNET MARC

10240133 EARL CMC BAGUET

10240134 DELINE MANNOURY LIANA

10240136 DOYEN LAURENT

10240137-001 SCEA DE LA VALLEE

10240138 LEBON FRANCIS

10240139 SAS MASSIGNET

10240140 SCEA HENRY FRERES

10240141 GAEC SORET-DEVAUX

10240142 SCEA DE BEAULIEU

10240144 SCEA DE LA VARENNE

10240145-001 EARL BEUVE

10240149 GUILLOT MAXIME

10240150 SARL BELIARD LASSAIGNE

51230490 RIDOUX CORENTIN

51230496 RIDOUX LAURENT

51240009 MAILLET FANY

51240036 GERARD YANNICK

51240041 DIDION SANDRINE JACQUELINE

51240049 GASPARD MARION

51240050 GASPARD EVA

51240095 LEDUCQ FRANCK

51240099 BARTHELEMY LAURENCE

51240103 MULOT MARIE

51240104 AVART MAUDE

51240105 EARL BONNARD RAT

51240108 BRISSON-LAMOTTE JOSE

51240116 EARL PASQUET

51240117 BIERI STEPHANE

51240119 VATEL GAUTHIER

51240120 RAVILLION-PARELLE

51240122 CHAMPAGNE CHRISTOPHE PATIS

51240132 SCEA DE LA PRIEUSE

51240133 EARL HUBERT PANNET

51240135 THEVENET MARIE

51240136 EARL AUBRY

51240137 EARL DE L'ABBAYE

51240138 DUPONT ARTHUR

51240140 BERTHELEMY DAVID

51240141 BERTHELEMY MAUD

51240142 EARL MOSZKOWICZ

51240143 SCEA DE VAUREFROY

51240144 SCEA GILLE FRERES

51240148 ROBERT JULIEN

51240150 PERSYN GUILLAUME

51240153 QUENARDEL AURELIEN
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51240157 RAPPALINO MARIE

51240158 FORGET MATHILDE

51240159 BARTHELEMY ALEXANDRINE

51240161 VATEL DAVID

51240164 SCEA DE LONGVOISIN

51240169 RASSELET QUENTIN

51240170 EARL DE L'ORMEAU

51240176 EARL HUIBAN

51240178 BOURIN JULIEN

51240182 DHUICQ CAROLE

51240183 MOREL JEAN

51240184 EARL ROYER-POTHIER

52230174 GAEC DES BELLES FONTAINES

52240031 GAEC DE LA COTE PRE

52240032 EARL DU CHALETRE

52240033 EARL DE MALROY

52240039 GAEC DE LOJANIE

54230140 JOYEUX JEAN-PIERRE

54230141 FOLLEY LEA

54240035 GAEC DE LA JOIE DE VIVRE

54240036 EARL DE LA LANCE

54240048 GAEC DE LA GRANDE CORVEE

54240055 EARL DES TROIS FRENES

54240056 EARL DES TROIS FRENES

54240059 EARL L'EPINE DU SOLEIL

54240060 JEANDEL CLEMENT

54240061 GAEC GVK

55240051 EARL FERME DE LAVAL

55240059 SCEA DU MOULIN PIERRE

55240060 SCEA DU MOULIN PIERRE

55240065 MAGIN DELPHINE MANGIN 
VALERIE

55240066 FOLLIARD DAMIEN

55240093 GAEC DE LA WATELIERE

55240095 MARS LYDIE

55240096 GAEC DE LA VOLGA

55240101 GAEC DE SAINT LAMPBERT

57240041 GAILLOT SANDY

57240042 EARL CIMINERA

57240043 EARL TERR'ABEILLES

57240044 SCEA REMAPAOUILLY

57240049 GAEC FERME DE HENNING

57240050 KEMPFER AXEL

67240026 BECK CARINE

67240030 ERNST CATHERINE

67240035 MARTIN ESTELLE

67240039 NORTH JULIEN

88230099 POIROT ETIENNE

88230110 CUNIN PIERRE

88230111 CUNIN PIERRE

88230116 SCEA LES CHARMILLES

88230120 EARL DE LA CHEVREUSE

88230124 GAEC D'AYDOILLES

88230125 WOLFFER STEPHANE

88240005 GAEC DE L'ORIENS

88240011 COINCHELIN ELISE

88240016 COINCHELIN ELISE

88240019 GAEC DE L'EPIS

88240022 GAEC DE REVION

88240028 GAEC DES JUMEAUX
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Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°dossier :   51230490

Le Préfet

à

Monsieur RIDOUX Corentin
5 rue Adrien Michel

51160 AVENAY VAL D’OR

Châlons en Champagne, le 21 mai 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé par voie postale le 1er décembre 2023, une demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche
maritime  –  articles  L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0,1202  ha  à  AY
CHAMPAGNE (51150). Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51230490 – , il
est  réputé  complet  à  la  date  du  18  avril  2024.   Il  contient  les  pièces  pour  débuter  son
instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site
internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18 août 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du servivivivivivivivivivivivivivicececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececece économie agrico

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : RIDOUX Corentin demeurant à Avenay Val d’Or
(51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0,1202 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51160 AY CHAMPAGNE

B1903 0,0706

B1898 0,0235

B1896 0,0167

B1894 0,0091

B1901 0,0003



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°dossier :   51230496

Le Préfet

à

Monsieur RIDOUX Laurent
56 avenue Avenay

51160 FONTAINE SUR AY

Châlons en Champagne, le 21 mai 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé par voie postale le 4 décembre 2023, une demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche
maritime  –  articles  L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0,1256  ha  à  AY
CHAMPAGNE (51150). Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51230496 – , il
est  réputé  complet  à  la  date  du  18  avril  2024.   Il  contient  les  pièces  pour  débuter  son
instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site
internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18 août 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du servicececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececece économie agrico

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : RIDOUX Laurent demeurant à Fontaine sur Ay
(51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0,1256 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51160 AY CHAMPAGNE
B1902 0,1079

B1899 0,0174

B1897 0,0303



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202401080965-001
         n°dossier :   51240009

Le Préfet
à

Madame MAILLET Fanny
7 rue de la Concorde

51100 REIMS

Châlons en Champagne, le 15 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 8 janvier 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.0996 ha à VERZENAY (51360), VERZY
(51380),  actuellement  mises  en  valeur  par  Madame  MAILLET  Françoise. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro : 51240009  –
logics n° 044202401080965-001, il est réputé complet à la date du 13 mars 2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 13 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : MAILLET Fanny demeurant à REIMS (51) a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.0996 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51360 VERZENAY 000 AO 199 0.0194

51380 VERZY 000 AP 5 0.0802



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics : 044202401281417
           n°dossier : 51240036

Le Préfet
à

GERARD YANNICK
14 rue de Toscane

49000 ANGERS

Châlons-en-Champagne, le 18/03/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/01/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  46.6851  ha  à  BARBONNE-FAYEL  (51120),
FONTAINE-DENIS-NUISY  (51120),  SAINT-QUENTIN-LE-VERGER  (51120),  VILLENEUVE-SAINT-
VISTRE-ET-VILLEVOTTE (51120), actuellement mises en valeur par GERARD Germain et Josette.
Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation dans une société sans apport de surface, il est
enregistré sous le numéro 51240036– logics n° 044202401281417, il est réputé complet à la date
du 11 mars 2024.  Il contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT
et fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 11/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

 Direction départementale 

des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  GERARD  YANNICK  demeurant  à  ANGERS  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  46.6851 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51120 SAINT-
QUENTIN-LE-VERGER

000 ZK 14 4.1380 GERARD Pascal
GERARD Germain et 
Josette

000 ZK 23 3.6562

000 ZI 3 5.2250

000 0B 630 1.3500 GERARD Thierry
GERARD Germain et 
Josette

000 ZK 22 0.8018

000 ZK 12 7.4490

000 ZK 10 3.9150

000 ZK 11 1.9650

000 0B 80 0.3777 GERARD Yannick
GERARD Germain et 
Josette

000 0B 74 1.9790

000 0B 73 0.4874

000 ZC 8 0.0450

51120 FONTAINE-
DENIS-NUISY 

000 ZB 27 0.1560

000 ZB 28 1.7700

51120 VILLENEUVE-
SAINT-VISTRE-ET-
VILLEVOTTE 

000 ZA 26 10.7520

51120 BARBONNE-
FAYEL 

000 ZK 13 1.3060 GERARD Pascal
GERARD Germain et 
Josette

000 ZK 14 1.3120



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics : 044202312240766
           n°dossier : 51240041

Le Préfet

à

DIDION SANDRINE JACQUELINE
1 PLACE DU PETIT MARAIS

51170 BOULEUSE

Châlons-en-Champagne, le 08/03/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 29/01/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 22.4453 ha à CRUGNY (51170), SERZY-ET-PRIN
(51170), actuellement mises en valeur par MARCHAND XAVIER. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier  concerne votre installation,  il  est  enregistré sous  le numéro 51240041–
logics n° 044202312240766,  il  est  réputé  complet à la date du  07/03/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

 Direction départementale 

des territoires 

le chef du service économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : DIDION SANDRINE JACQUELINE demeurant à
BOULEUSE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  22.4453 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51170 CRUGNY 000 ZH 17 6.2371 TONY Georges

000 ZH 88 3.1520 TONY Georges et 
Jean-Michel

000 ZH 86 0.6410
MARCHAND 
Catherine

000 ZH 87 2.9420

000 ZH 115 2.4369

000 ZD 5 6.1070

51170 SERZY-ET-PRIN 000 ZH 88 0.3115

000 ZH 44 0.3734

000 ZH 46 0.2444



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics : 044202312200707-001
           n°dossier : 51240049

Le Préfet

à

GASPARD Marion
16 route d'Avenay

51160 GERMAINE

Châlons-en-Champagne, le 11/03/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 01/02/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de vignes d’une superficie de 0.1024 ha  à OEUILLY (51480),  actuellement
mises en valeur par GASPARD RICHARD MAURICE. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240049 –
logics n° 044202312200707-001, il est réputé complet à la date du 06/03/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 06/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

 Direction départementale 

des territoires 

 chef du service économie 

Land  VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune du  demandeur  :  GASPARD Marion demeurant  à  GERMAINE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1024 ha.

Commune Référence cadastrale Surface en ha Propriétaire

51480 OEUILLY 000 AE 352 0.1024 GASPARD Marion



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics : 044202401311491-001
           n°dossier : 51240050

Le Préfet

à

GASPARD Eva
16 route d'Avenay

51160 GERMAINE

Châlons-en-Champagne, le 11/03/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 01/02/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de vignes d’une superficie de 0.1024 ha  à OEUILLY (51480),  actuellement
mises en valeur par GASPARD RICHARD MAURICE. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier  concerne votre installation, il  est enregistré sous le numéro 51240050–
logics n° 044202401311491-001, il est réputé complet à la date du 06/03/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 06/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

 Direction départementale 

des territoires 

 chef du servicececececececececececececececececececececececececececececececececececececececece économie ag

Land  VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : GASPARD Eva demeurant à GERMAINE a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1024 ha.

Commune Référence cadastrale Surface en ha Propriétaire

51480 OEUILLY 000 AE 353 0.1024 GASPARD Eva



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403012109
         n°dossier :   51240095

Le Préfet
à

Monsieur LEDUCQ Franck 
Chemin de Châlons

51510 FAGNIÈRES

Châlons en Champagne, le 15 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 2 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  25.7813  ha  à  SARRY  (51520),
actuellement  mises  en  valeur  par  la  SCEA  JARDIN D'AVA. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240095  – logics n° 044202403012109, il est réputé  complet à la date du  2 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 2 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : LEDUCQ Franck demeurant à FAGNIÈRES (51) a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  25.7813 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51520 SARRY 
000 ZB 27 21.1460

000 ZB 41 4.6353



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403052184
         n°dossier :   51240099

Le Préfet
à

Madame BARTHELEMY Laurence
10 rue du Chevalier Cappy

51150 ATHIS

Châlons en Champagne, le 15 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 5 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1  et suivants,  de vignes d’une superficie de 0.1082 ha  à VAL DE LIVRE (51150),
actuellement mises en valeur par Monsieur BARTHELEMY ROGER. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro : 51240099  –
logics n° 044202403052184, il est réputé  complet à la date du  5 mars 2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 5 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : BARTHELEMY Laurence demeurant à ATHIS(51) a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1082 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51150 VAL DE LIVRE
000 0B 302

les Hauts Muits
0.0581

000 AI 157 
le Bas du Moulin

0.0501



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403062195
         n°dossier :   51240103

Le Préfet
à

Madame MULOT Marie
10 rue du Moulin

51500 CHIGNY-LES-ROSES

Châlons en Champagne, le 15 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 7 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.2187  ha  à  LUDES  (51500),
actuellement  mises  en valeur  par  Madame MULOT Karine. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240103
– logics n° 044202403062195, il est réputé complet à la date du 7 mars 2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 7 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : MULOT Marie demeurant à CHIGNY-LES-ROSES
(51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2187 ha.

Commune Référence cadastrale Surface en ha

51500 LUDES 000 AD 131 0.2187



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403072216
         n°dossier :   51240104

Le Préfet
à

Madame AVART Maude
4ter Route d'Epernay

51530 MANCY

Châlons en Champagne, le 15 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 7 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.8189  ha  à  TAISSY  (51500),
actuellement mises en valeur par Madame AVART Josseline. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240104  – logics n° 044202403072216, il est réputé  complet à la date du  7 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 7 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame,  l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  AVART  Maude  demeurant  à  MANCY  (51)  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.8189 ha.

Commune Référence cadastrale Surface en ha

51500 TAISSY 000 0Y 179 0.8189



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403072209
         n°dossier :   51240105

Le Préfet
à

EARL BONNARD RAT
45 rue Principale

51150 JUVIGNY

Châlons en Champagne, le 15 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé dans Logics le 8 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 3.7413 ha à JUVIGNY (51150), LA VEUVE
(51520),  actuellement  mises  en  valeur  par  Monsieur  COLLARD  Bruno. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240105  – logics n° 044202403072209, il est réputé  complet à la date du  8 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 8 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL BONNARD RAT demeurant à JUVIGNY (51)
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  3.7413 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51150 JUVIGNY 000 YH 58 0.4973

51520 LA VEUVE 000 YN 15 3.2440

















Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403102265
         n°dossier :   51240119

Le Préfet

à

Monsieur VATEL Gauthier
4 Rue de la Fontaine

51700 PASSY-GRIGNY

Châlons en Champagne, le 22 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 19 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.1595  ha  à  FESTIGNY  (51700),
actuellement mises en valeur par l’EARL JMV. Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro : 51240119
– logics n° 044202403102265, il est réputé complet à la date du 19 mars 2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 19 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

hef du service économie 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : VATEL Gauthier demeurant à PASSY-GRIGNY (51)
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1595 ha.

Commune Référence cadastrale Surface en ha

51700 FESTIGNY 000 0B 486 0.1595



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403072217
         n°dossier :   51240120

Le Préfet

à

RAVILLION-PARELLE
8 RUE DES AUGES DE FLANCOURT

51300 MAISONS-EN-CHAMPAGNE

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/04/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 19/03/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres d’une  superficie  de  69.7613  ha  à  MAISONS-EN-CHAMPAGNE
(51300), actuellement mises en valeur par GIRAND GILBERT NOEL. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240120
– logics n° 044202403072217, il est réputé  complet à la date du  19/03/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 19/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

Land  VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : RAVILLION-PARELLE demeurant à MAISONS-EN-
CHAMPAGNE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  69.7613 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51300 MAISONS-EN-
CHAMPAGNE

000 XC 6 12.0200 RAVILLION Bastien

000 XC 15 7.1604

000 YP 14 19.9749 RAVILLION Claudine
RAVILLION Thierry

000 YR 108 2.0751 GIRAND Denise

000 XC 23 14.0000

000 XC 24 6.1385 GIRAND Gilbert

000 XC 8 7.7702

000 XC 9 0.6222



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403192447
         n°dossier :   51240122

Le Préfet

à

CHAMPAGNE CHRISTOPHE PATIS
16 RUE DE L'EGLISE

51480 LA NEUVILLE-AUX-LARRIS

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/04/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 20/03/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 1.9784 ha  à CUCHERY (51480),  actuellement
mises  en  valeur  par  MOREAU  DENIS. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240122
– logics n° 044202403192447, il est réputé  complet à la date du  20/03/2024.   Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 20/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

Land  VILLIER



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : CHAMPAGNE CHRISTOPHE PATIS demeurant à
LA NEUVILLE-AUX-LARRIS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  1.9784 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51480 CUCHERY 000 AB 112 0.0198 MOREAU Denis

000 AB 113 0.0164

000 AB 187 0.0259

000 AB 255 0.0086

000 AB 298 0.0982

000 AB 299 0.0482

000 AB 302 0.0307

000 AB 333 0.0111

000 AB 334 0.0186

000 AB 379 0.0413

000 AB 560 0.0416

000 AB 569 0.0238

000 AB 655 0.0211

000 AB 730 0.0277

000 AB 731 0.0159

000 AB 733 0.0642

000 AB 753 0.0520

000 AB 767 0.0159

000 AB 978 0.0229

000 AB 1238 0.0087

000 AB 1319 0.0112

000 AB 1322 0.0005

000 AB 1323 0.0115

000 AB 1477 0.0014

000 AB 1481 0.0143

000 AB 1483 0.0331

000 AB 1494 0.0125

000 AB 1504 0.0032

000 AB 1564 0.0184

000 AB 1567 0.0162

000 AB 1569 0.0049

000 AC 265 0.0140

000 AC 663 0.0093

000 AC 665 0.0061

000 AC 666 0.0056

000 AC 667 0.0066



000 AC 669 0.0020

000 AC 670 0.0015

000 AC 671 0.0177

000 AC 672 0.0056

000 AC 673 0.0058

000 AC 674 0.0015

000 AC 675 0.0060

000 AI 140 0.0159

000 AI 141 0.0887

000 AI 192 0.0344

000 AI 193 0.0249

000 AI 560 0.0165

000 0B 123 0.0780

000 0B 295 0.0339

000 AB 102 0.0489 FAYE Didier

000 AB 160 0.0282

000 AB 177 0.0344

000 AB 182 0.0250

000 AB 183 0.0227

000 AB 184 0.0480

000 AB 185 0.0230

000 AB 186 0.0316

000 AB 252 0.0297

000 AB 253 0.0302

000 AB 254 0.0103

000 AB 483 0.0137

000 AB 484 0.0403

000 AB 488 0.0491

000 AB 489 0.0348

000 AB 529 0.0395

000 AB 530 0.0146

000 AB 716 0.0204

000 AB 715 0.0206

000 AB 732 0.0349

000 AB 744 0.0503

000 AB 768 0.0233

000 AB 934 0.0146

000 AB 935 0.0724

000 AB 1213 0.0179

000 AB 1220 0.0399

000 AB 1349 0.0221

000 AB 1503 0.0040



000 AB 176 0.0202



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403252537
         n°dossier :   51240132

Le Préfet

à

SCEA DE LA PRIEUSE
1 IMPASSE DES HAIES

08300 L'ÉCAILLE

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE, le
17/04/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/03/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres d’une  superficie  de  11.0452  ha  à  BEZANNES  (51430),
CHAMPFLEURY (51500), VILLERS-ALLERAND (51500),  actuellement mises en valeur par EARL
GACOIN. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240132
– logics n° 044202403252537, il est réputé  complet à la date du  25/03/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA DE LA PRIEUSE demeurant à L'ÉCAILLE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  11.0452 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51430 BEZANNES 000 ZA 23 1.5030 SCEA DE LA PRIEUSE

51500 CHAMPFLEURY 000 ZB 49 6.9522

51500 VILLERS-
ALLERAND

000 0Z 76 2.5900



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202402181889-001
         n°dossier :   51240133

Le Préfet

à

EARL HUBERT PANNET
11 rue de tahure

51600 SOUAIN-PERTHES-LÈS-HURLUS

Châlons en Champagne, le 22 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 26 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au  titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 41.8270 ha à MARSON (51240), SAINT-
JEAN-SUR-MOIVRE (51240),  actuellement mises en valeur par l’EARL PANNET. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240133  – logics n° 044202402181889-001, il est réputé complet à la date du 26 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 26 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  EARL HUBERT PANNET demeurant à SOUAIN-
PERTHES-LÈS-HURLUS (51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :   41.8270
ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51240 SAINT-JEAN-SUR-
MOIVRE 

000 ZA 14 2.4260

000 ZA 7 8.4080

000 ZA 9 2.0850

51240 MARSON 

000 YH 37 1.7540

000 YH 19 9.9360

000 ZN 5 3.3230

000 ZN 9 1.9710

000 YE 29 6.4360

000 ZO 12 4.3450

000 YH 12 1.1430



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403192437
         n°dossier :   51240135

Le Préfet

à

Madame THEVENET Marie
8 D Rue Nicolas de Grigny

51700 PASSY-GRIGNY

Châlons en Champagne, le 22 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 27 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  0.2351  ha  à  GRAUVES  (51190),
actuellement mises en valeur par Madame MAILLIARD Françoise. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240135  – logics n° 044202403192437, il est réputé  complet à la date du  27 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du servivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivicececececececececececececececececececececececececececececececececececece économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : THEVENET Marie demeurant à PASSY-GRIGNY
(51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2351 ha.

Commune Référence cadastrale Surface en ha

51190 GRAUVES 000 AK 832 0.2351



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403182420
          n°dossier :   51240136

Le Préfet

à

EARL AUBRY
25  grande rue
Ferme de bellevue

51330 LA NEUVILLE-AUX-BOIS

Châlons en Champagne, le 22 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 27 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 10.4210 ha  à LA NEUVILLE-AUX-BOIS
(51330),  actuellement  mises  en  valeur  par  l’EARL  PAR  DELA  ROMAINE. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240136  – logics n° 044202403182420, il est réputé  complet à la date du  27 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du servicececececececececececececece économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  EARL AUBRY demeurant à LA NEUVILLE-AUX-
BOIS (51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  10.4210 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51330 LA NEUVILLE-AUX-BOIS
000 ZK 11 8.6690

000 ZI 68 1.7520



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403262563
         n°dossier :   51240137

Le Préfet

à

EARL DE L'ABBAYE
7 Rue Géo Lefèvre

51320 SOMPUIS

Châlons en Champagne, le 22 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 27 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants,  de vignes d’une superficie de 1.6298 ha  à BERGÈRES-LÈS-VERTUS
(51130), BLANCS-COTEAUX (51130), actuellement mises en valeur par l’EARL FLORENT VIARD.
Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240137  – logics n° 044202403262563, il est réputé  complet à la date du 27 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du servicececececececececececececece économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DE L'ABBAYE demeurant à SOMPUIS (51) a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  1.6298 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha

51130 BERGÈRES-LÈS-
VERTUS 

000 0C 31 0.0840

000 0C 32 0.0940

000 0D 519 0.1010

51130 BLANCS-
COTEAUX 

000 AE 70 0.0302

000 AM 69 0.1008

000 AN 63 0.0640

000 AX 113 0.1913

000 CA 12 0.0426

000 CA 13 0.0900

000 CA 14 0.1053

000 CB 10 0.1200

000 CC 52 0.0732

000 CC 53 0.0974

000 CD 149 0.2949

000 CD 151 0.0846

000 CD 209 0.0565



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202402051570-001
         n°dossier :   51240138

Le Préfet

à

Monsieur DUPONT Arthur
22 chemin du moulin

51110 POMACLE

Châlons en Champagne, le 22 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 27/03/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de terres d’une superficie de 64.4134 ha  à BOURGOGNE-FRESNE (51110),
SAULT-SAINT-REMY (08190), actuellement mises en valeur par la SCEA DE LA GELINETTE. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro : 51240138  –
logics n° 044202402051570-001, il est réputé complet à la date du 27 mars 2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du service économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : DUPONT Arthur demeurant à POMACLE (51) a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  64.4134 ha.

Commune Référence cadastrale Surface en ha

51110 BOURGOGNE-
FRESNE 

261 ZO 10 23.1309

261 ZN 7 10.4054

261 AC 40 0.0268

261 AC 39 0.3158

261 ZC 2 14.2605

08190 SAULT-SAINT-
REMY 

000 ZH 8 6.1490

000 ZD 5 10.1250



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403222499
         n°dossier :   51240140

Le Préfet

à

BERTHELEMY David
6 Allée de la Grapille Vertus

51130 BLANCS-COTEAUX

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE, le
19/04/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/03/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.1387 ha à BOUZY (51150), actuellement mises
en  valeur  par  berthelemy  jean-marie. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240140  –
logics n° 044202403222499,  il  est réputé  complet à la date du  28/03/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du service économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  berthelemy  david  demeurant  à  BLANCS-
COTEAUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1387 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51150 BOUZY 000 AS 265 0.0719 BERTHELEMY Jean-
Marie000 AE 100 0.0668



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403222500
         n°dossier :   51240141

Le Préfet

à

BERTHELEMY MAUD
31 avenue saint-vincent

51130 BLANCS-COTEAUX

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE, le
19/04/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/03/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.1186  ha  à  AMBONNAY (51150),  BOUZY
(51150),  actuellement mises en valeur par Berthelemy Jean-Marie. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240141   –
logics n° 044202403222500,  il  est réputé  complet à la date du  28/03/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

 chef du service économie agri

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  BERTHELEMY  MAUD  demeurant  à  BLANCS-
COTEAUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1186 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51150 BOUZY 000 AM 273 0.0771 BERTHELEMY Jean-
Marie51150 AMBONNAY 000 AE 222 0.0200

000 AE 225 0.0072

000 AE 226 0.0143



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403262585
         n°dossier :   51240142

Le Préfet
à

EARL MOSZKOWICZ
5 RUE DU CALVAIRE

51260 BAGNEUX

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE, le
19/04/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/03/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 60.5730 ha  à LA CHAPELLE-LASSON (51260),
THAAS  (51230),  actuellement  mises  en  valeur  par  EARL  SAINT  FIACRE. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240142
– logics n° 044202403262585, il est réputé  complet à la date du  28/03/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/07/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL MOSZKOWICZ demeurant à BAGNEUX a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  60.5730 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51260 LA CHAPELLE-
LASSON 

000 ZH 10 9.9850 ROYER Benjamin

000 ZH 11 1.0610

000 ZC 19 1.0000 ROYER Philippe

000 ZH 9 2.1980 GFA DES MASURES

000 ZD 7 3.4110

000 ZC 20 1.1990

51230 THAAS 000 YA 8 41.7190



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403282640
         n°dossier :   51240143

Le Préfet

à

SCEA DE VAUREFROY
44 route de Mailly

51230 CONNANTRAY-VAUREFROY

Châlons en Champagne, le 22 avril 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  2.2310  ha  à  CONNANTRAY-
VAUREFROY (51230),  actuellement  mises  en  valeur  par  la  FERME DE  NOTRE DAME DE LA
REMISE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240143  – logics n° 044202403282640, il est réputé  complet à la date du 28 mars 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28 juillet 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

 chef du service économie agri

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DE  VAUREFROY  demeurant  à
CONNANTRAY-VAUREFROY  (51)  a  déposé  une  demande  d’autorisation  d’exploiter  pour :
2.2310 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51230 CONNANTRAY-
VAUREFROY 

000 ZN 64 0.9650

000 ZX 14 1.2660



























































Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202404193030
         n°dossier :   51240178

Le Préfet

à

Monsieur BOURIN Julien
8 rue des garoles

51500 CHIGNY-LES-ROSES

Châlons en Champagne, le 21 mai 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 22 avril 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.2780 ha  à VAL DE LIVRE (51150),
actuellement mises en valeur par Monsieur BOEVER Jean-Claude. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240178 – logics n° 044202404193030, il est réputé  complet à la date du  22 avril 2024.   Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 22 août 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du servivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivivicececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececececece économie agagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagagriririririririririririririririririririririririririririririririririricococococococococococococococococococococo

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : BOURIN julien demeurant à CHIGNY-LES-ROSES a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2780 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51150 VAL DE LIVRE 

331 AD 197 0.0004

331 AD 198 0.0001

331 AD 181 0.0092

331 AD 186 0.0009

331 AD 187 0.0367

331 AD 192 0.0009

331 AD 193 0.0021

000 AC 140 0.0555

331 AD 61 0.0519

000 0B 249 (J) 0.0601

000 0B 249 (K) 0.0602

















Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DES BELLES FONTAINES 
6, rue de la Badoche 

    52320 FRONCLES 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 14 mai 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230174

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 26/04/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 191,8190 ha sises à :

Froncles (409 Provenchères-Sur -Marne) : 

➢ (parcelle ZB 28), propriété de la Commune de Froncles

➢ (parcelles AB 323, AB 377, AB 458, AB 584, AB 1042 et ZB 324), propriété du GAEC DE BELLES 
FONTAINES

➢ (parcelles AB 321, AB 322, AB 383, ZB 325, ZC 22, ZC 28, ZC 30, ZE 24, ZE 27, ZH 06, 0H 50,       
0H 202, 0H 204, 0H 308, 0H 309, 0H 316, 0H 317, 0H 319, 0H 320, 0H 321, 0H 323, 0Z 01, 0Z 02, 0Z 03, 
0Z 04, ZH 73, ZH 74, ZI 36, ZB 22, ZB 39, ZB 250, ZC 16 et ZD 11), propriété de VOILLEMONT Francis

➢ (parcelles AB 310, ZB 05, ZB 06, ZB 07, ZB 08, ZB 09, ZB 10, ZB 19, ZB 66, ZC 17, ZD 10, ZD 39,     
ZD 184, ZD 185, ZE 21, ZE 23, ZH 51, ZH 52, ZH 53, ZH 58, ZH 59, ZH 64, ZH 66, ZH 275, ZH 280, ZI 01, 
ZI 02, ZI 24, ZI 25, ZI 45, ZI 269, ZI 321, ZI 347, ZI 437, ZI 439,0A 84, 0A 97, 0A 113, 0A 175, ZB 17, ZB 18, ZB
37, ZB 374, ZB 281 et 0A 83 et 409 ZA 11), propriété de M. VOILLEMONT Michel
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➢ (parcelles ZD 09, ZD 47, ZH 67, ZH 68, ZH 411, ZI 13, ZI 16 et ZI 43), propriété de Mme BOURRIER
Aliette

➢ (parcelles ZH 03 et ZH 04), propriété de M. GUERIN  Dominique

➢ (parcelle ZD 28), propriété de M. KOPYTKO Andre 

➢ (parcelles AB 1041, ZD 07, ZB 03, ZB 04,ZC 02, ZD 02, ZD 03, ZD 35, ZD 48, ZE 29, ZE 30, ZE 258, 
ZH 72, ZH 279, 0A 45, 0A 90, 0A 93,  ZB 67, ZB 219, 409 ZA 12, 409 ZB 61, 0A 44, 0A 46, 0A 82, 0A 94,   
0A 114, 0A 137, 0A 139, 0A 153, 0A 176, 0A 177, ZB 35, ZB 36, ZB 64, ZB 68, ZB 118, ZB 292, ZB 332, ZB 334,
ZD 15, ZD 29, ZH 273, 409 ZA 07, 409 ZA 09, 409 ZB 62, 409 ZB 63, 409 ZB 64 et 409 ZB 65), propriété 
de Mme MARCHAL Jocelyn

➢ (parcelles ZB 16, ZB 326, ZD 01, ZD 04 et ZD 201), propriété de M. MANFREDI Angelo

➢ (parcelles ZD 16, ZE 05 et 409 ZA 01), propriété de M. MARCHAL JEAN-Dominique

➢ (parcelles ZH 05 et ZH 07), propriété de M. PERRIN Jean-Pierre

➢ (parcelles ZB 33 et ZB 34), propriété de Mme PERRET Marie-Bernadette

➢ (parcelles 0A 138, ZB 340, ZD 17, ZD 18 et ZD 19), propriété de Mme GUILLAUMOT Jacqueline

➢ (parcelles 0A 99, ZB 69, ZH 274 et ZH 65), propriété de M. SAUVAGE Alexandre

➢ (parcelles ZB 02, ZB 70, ZC 18, ZC 29, ZC 107, ZD 08, ZD 20, ZD 36, ZH 276, ZH 277, ZH 278,       
ZI 316, ZI 317, ZI 318 et 409 ZA 02), propriété de Mme SAUVAGE Thèrese

➢ (parcelles ZB 367, ZB 372 et ZB 224), propriété de M. VOILLEMONT Michel

Vignory :

➢ (parcelles ZN 113, ZN 117, ZN 119, ZN 120, ZN 121 ZN 122, ZN 116 et ZN 117), propriété de M. 
SAUVAGE Alexandre

➢ (parcelles 0Y 47 et ZM 05), propriété de M. VOILLEMONT Michel

➢ (parcelles 0Y 51, 0Y 52, 0Y 53 et 0Y 54), propriété de M. VOILLEMONT Francis

Vouécourt :

➢ (parcelle ZN 01), propriété de M. DOYON François

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
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défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

                                                                                                Pour le Directeur Départemental des Territoires,
                   Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DE LA COTE PRE
   Chemin de la Cote Pré

   52140 DAMMARTIN SUR MEUSE

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 8 avril 2024

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240031

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 03/04/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 1,13 ha sises à :

Dammartin Sur Meuse : 

➢ (parcelle ZC 23), propriété de la Commune de Dammartin Sur Meuse

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  
L’EARL DU CHALETRE
11 rue de la Mairie 

    52230 GILLAUME 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 25 avril 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240032

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 04/04/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 368,4247 ha sises à :

Cirfontaines en Ornois : 

➢ (parcelle YB 08), propriété de M. FONTAINE Jean-François

Echenay :

➢ (parcelles ZC 10 en partie, ZA 12, ZA 14, ZA 15, ZC 08 et ZC 15), propriété de M. FONTAINE 
Remi),

➢ (parcelle ZB 04), propriété de M. FONTAINE Antoine
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Gillaume : 

➢ (parcelles ZH 02, ZH 15 en partie et ZH 18), propriété de la Commune de Gillaume

➢ (parcelles ZE 21, ZE 35 et ZE 36), propriété de l’ EARL DU CHALETRE

➢ (parcelle ZK 15), propriété de Mme COSSAVELLA (née FONTAINE) Florence et Jean-Hervé

➢ (parcelles ZD 21, ZE 34, ZH 01, ZI 12, ZK 08, ZK 09, ZK 10 et ZK 19), propriété de M. FONTAINE 
Jean-François

➢ (parcelles ZD 21, ZE 34, ZH 01, ZI 12, ZI 13, ZK 08, ZK 09, ZK 10 et ZK 19), propriété de M. 
FONTAINE Jean-François

➢ (parcelles ZD 22 et ZK 18), propriété de l’indivision Mme FONTAINE Catherine, Elisabeth, 
Véronique, Béatrice et Sabine

➢ (parcelles ZI 17 et ZI 18), propriété de M. FONTAINE Remi,

➢ (parcelles ZI 19, ZI 20, ZI 21 et ZI 22), propriété de M. FONTAINE Antoine

Saudron : 

➢ (parcelles ZH 45 et ZI 27), propriété de M. FONTAINE Jean-François

Abainville 55 :

➢ (parcelles ZA 40, ZA 41 et ZA 42), propriété de M. FONTAINE Jean-François

Bonnet 55 :

➢ (parcelles ZE 56, ZE 57, ZE 58, ZE 59, ZE 60, ZE 61, ZE 62, ZE 63, ZE 64, ZE 65, ZE 66, ZE 67, ZE 100,

ZE 69 et ZE 70), propriété de M. FONTAINE Jean-François

Bure 55 : 

➢ (parcelle ZE 61), propriété de M. FONTAINE Jean-François

Demange-Baudignécourt 55 :

➢ (parcelles 30 ZD 32, 30 ZD 33, 30 ZD 84 et 30 ZD 86), propriété de M. CAUSSIN Jacques

➢ (parcelles 30 ZB 28, 30 ZB 29 et 30 ZB 30), propriété de l’indivision Mme FONTAINE Catherine, 
Elisabeth, Véronique, Béatrice et Sabine

➢ (parcelles 30 ZB 12, 30 ZB 13, 30 ZD 30 et 30 ZD 31), propriété de M. FONTAINE Jean-François

Houdelaincourt 55 :

➢ (parcelle AA 137), propriété de l’ EARL DU CHALETRE

➢ (parcelles ZA 32, ZB 14, ZB 47, ZB 48, ZC 63, ZC 68, ZI 05, ZD 50, ZH 36 et ZI 03), propriété de M.
FONTAINE Jean-François
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➢ (parcelles ZA 05, ZA 06, ZA 47, ZA 83, ZA 90, ZA 93, ZH 53, ZI 02 et ZL 43), ), propriété de 
l’indivision Mme FONTAINE Catherine, Elisabeth, Véronique, Béatrice et Sabine

➢ (parcelles ZC 77, ZH 49, ZI 42, ZE 20 et ZL 44), propriété de Mme MORSCH Aimee

➢ (parcelles ZA 40, ZA 41, ZA 42, ZB 45 et ZB 49), propriété de M. LAFROGNE Jean-Claude

➢ (parcelle ZA 20), propriété de M. FONTAINE Jean-François

➢ (parcelle ZK 64), propriété de M. FONTAINE Remi,

L’opération prévue est une mise à disposition au bénéfice d’une société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                              Pour le Directeur Départemental des Territoires,
                Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

EARL DE MALROY
21 Hameau de MALROY

52140 DAMMARTIN SUR MEUSE

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 24 avril 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240033

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 04/04/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 3,94 ha sises à :

Dammartin Sur Meuse : 

➢ (parcelles ZH 10 En partie et ZL 02), propriété de la Commune de Dammartin Sur Meuse

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
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des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

                                                                                               Pour le Directeur Départemental des Territoires,

                                   Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

 GAEC DE LOJANIE
 15 rue Haute-Marne

 52200 VAUXBONS

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 16 mai 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240039

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 17/04/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 21,4513 ha sises à :

Rochetaillée : 

➢ (parcelle ZM 12), propriété de Mme DETOURBET Colette

Marac :

➢ (parcelles ZH 25, ZI 28), propriété de M. GAGIOLI Philippe

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 2 / 2




























































































































	P2 Modèle Couverture recueil
	DRAAF_ARDC_Controle_strutures_septembre_2024
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION
	ACCUSE de RÉCEPTION


